
LYCEE FRANÇAIS D'ALICANTE
'PIERRE DESCHAMPS'

L'Intendant
S/c de Madame le Proviseur,

A

L'ensemble des  personnels 

Note TC/LFA/10-04

Objet : Remboursement des frais de mission et avances

Les déplacements que vous effectués pour le compte du Lycée Français Pierre 
Deschamps ou du Réseau MLF Espagne donnent droit au remboursement des frais engagés et 
au versement d'un Per Diem.

Le  principe  du  paiement  après  service  fait  reste  applicable.  Le 
remboursement des dépenses engagées se fait au retour de la mission sur présentation:

 de l'ordre de mission dûment signé (modèle joint);
 de l'état récapitulatif des sommes avancées (modèle joint);
 de tous les justificatifs (hors frais d'hébergement et  de restauration, couverts par le Per 

Diem).
Ces trois documents seront désormais systématiquement exigés.

En cas de difficultés économiques et manière tout à fait exceptionnelle, sur 
demande  écrite  de  l'intéressé(e),  une  avance  pourra  être  consentie.  Afin  d'en  faciliter  la 
gestion, celle-ci se fera sous forme d'avance sur salaire, qui ne pourra excéder 80% du total 
des dépenses estimées avant le départ.

Je vous remercie par avance pour votre collaboration.

El Campello, le 29 août 2009

      L'Intendant,

Thierry CONTOUX

Camino de Marco, 21
03560 EL CAMPELLO – ALICANTE

Tél.: 965 26 25 08 – Fax: 965 65 29 58



LYCEE FRANÇAIS D'ALICANTE
'PIERRE DESCHAMPS'

ORDRE DE MISSION
 LYCEE  / RESEAU

ESPAGNE

INFORMATIONS RELATIVE A L'AGENT

NOM
PRENOM

FONCTION

ADRESSE
ADMINISTRATIVE

INFORMATIONS RELATIVES A LA MISSION

OBJET
DATE
VILLE

HORAIRES

Prise en charge partielle ou totale: NON                                  OUI     (si oui, remplir la
    fiche « Etat de frais »)

Fait à El Campello, le 
                                   Le Proviseur ,     

     
       Yves LOPEZ

       L'Intendant,
Pour prise en charge

Thierry CONTOUX

Camino de Marco, 21
03560 EL CAMPELLO – ALICANTE

Tél.: 965 26 25 08 – Fax: 965 65 29 58


